
84, rue du Sacré‐Cœur

Charlemagne (Québec) J5Z 1W8 
Tél. : (450) 581‐2541

 Veuillez suivre chacune des sept (7) étapes du présent formulaire; 

 Veuillez déposer votre formulaire dûment rempli, signé et daté, incluant TOUS les documents exigés,

 à l'Hôtel de ville de Charlemagne située au 84, rue du Sacré‐Cœur;

 Prévoir de défrayer les coûts de la demande d'un montant de 150$ et  de 10$ pour chacun des véhicules lors de l'enregistrement.

Raison sociale

Responsable

Adresse Rue

Téléphone (s)

Adresse courriel

Compagnie d'assurances

Numéro de police

Période de validité DU : AU :

Règlement relatif au déneigement des allées et des stationnements privés 

Preuve d'assurance valide reçue

No de demande

Espace réservé à l'administration

DEMANDE D'AUTORISATION D'OPÉRER 

15 octobre 2023 au 30 avril 2024

5 ‐ LIEU DE TRANSPORT DE LA NEIGE

Adresse Ville

COMMENT PROCÉDER POUR L'ENREGISTREMENT

1 ‐ IDENTIFICATION DE L'ENTREPRENEUR

2 ‐ IDENTIFICATION DES RESPONSABLES

3 ‐ ASSURANCE RESPONSABILITÉ CIVILE ET GÉNÉRALE

Numéro

Ville

Bureau

Télécopieur

Code postal

Cellulaire

Pagette

CellulaireTéléphoneNom

Votre assurance responsabilité civile et générale doit être au montant minimum de 2 millions $ par incident

4 ‐ LIEU DE REMISAGE DU (DES) VÉHICULE (S)

Adresse Ville



Certif. 

fourni

































































Les vignettes doivent être installées dans le coin inférieur gauche du pare‐brise, côté conducteur.

L'entrepreneur s'engage par le présent enregistrement à respecter les lois et règlements relatifs à l'ensemble de ses

opérations d'entrepreneur en déneigement.

Signature Date

7 ‐ LOIS ET RÈGLEMENTS EN VIGUEUR ‐ ENGAGEMENT

Numéro 

vignette

6 ‐ IDENTIFICATION DU (DES) VÉHICULE (S)

Marque, modèle Année Immatriculation


